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MATINÉE
• de 9h à 12h30 •

Présidence : Élodie Djordjevic
(Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et Université Panthéon-Assas)

9h Gregory Bligh (Université Panthéon-Assas)

  Modération hartienne entre absolutismes rationaliste et  
  sceptique

9h45 Mathieu Carpentier (Université Panthéon-Assas)
  Le positivisme juridique inclusif et le concept de validité 

10h30 Pause

10h45 Guido Frilli  (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne)
  Volonté et raison. Le droit chez Hegel et Hobbes

11h30 Tristan Pouthier (Université Panthéon-Assas)
  La notion de public chez Hauriou 

APRÈS-MIDI
• de 14h à 17h •

Présidence : Mélanie Plouviez
(Université de Nice Sophia Antipolis)

14h Thibault Guilluy (Université Panthéon-Assas)

  Conventions de la Constitution et moralité constitutionnelle

14h45 Juliette Roussin (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne)
  Constitutionnalisme juridique, constitutionnalisme  
  démocratique

15h30 Pause

15h45 Fanny-Élisabeth Rollet (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne)
  Les excuses cognitives de l’agent criminel


